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Appel d’offres pour les centres de traitement dans le cadre du Programme québécois de 

gestion intégrée des pneus hors d’usage 2002-2008 
 

Le conseil d’administration de RECYC-QUÉBEC a approuvé les principes s’inscrivant dans le 
cadre du Programme québécois de gestion intégrée des pneus hors d’usage 2002-2008 du volet 
« entreprises de remoulage, de recyclage et de valorisation énergétique des pneus », soit : 
 

• le renouvellement des contrats aux centres de traitement de pneus hors d’usage 
d’automobiles et de camions, dans une proportion de 65 % de l’approvisionnement de 
2005-2006 au prix moyen de 2005-2006, et ce pour la période du 1er mai 2006 au 30 avril 
2007; 

 
• le renouvellement complet du contrat au centre de traitement de pneus hors d’usage de 

chariots élévateurs au prix accepté au dernier appel d’offres, et ce, pour la période du 1er 
mai 2006 au 30 avril 2007; 

 
• le lancement d’un appel d’offres public pour 35 % des pneus hors d’usage pour la période 

du 1er juillet 2006 au 30 avril 2007; 
 

• la modification de certains plafonds d’aide financière (voir tableau ci-dessous). 
 

Activités Produits Plafond d’aide financière 

RECYCLAGE   

TYPE 1 Tapis de dynamitage 65 $/tm 

 Découpage 40 $/tm 

TYPE 2 
Fabrication de poudrette à 

partir de pneus hors d’usage 
d’automobiles 

90 $/tm 

 
Fabrication de poudrette à 

partir de pneus hors d’usage 
de camions 

60 $/tm au lieu de 75 $ 

 Fabrication de poudrette à 
partir de pneus en lambeaux 60 $/tm 

Pneus hors d’usage de 
chariots élévateurs  80 $/tm 

Pneus hors d’usage de 
secours  90 $/tm au lieu de 40 $ 

Traitement thermique  50 $/tm 
VALORISATION 
ÉNERGÉTIQUE 

(à partir de tout type de pneu 
hors d’usage) 45 $/tm 

 


